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OBJET :Missions relevant de la maîtrise d'ouvrage (relevés topographiques, missions 
géotechniques, contrôle technique et coordination Sécurité Protection Santé). 
Approbation du projet de marché.  

 

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le projet de marché, 

Vu les articles 26 et 28 du code des marchés publics, 

Vu l’article 4 du guide des procédures adaptées approuvé par le conseil municipal le 31 mars 
2004, 

Vu le budget communal, 

Sur avis favorable de la commission gestion du patrimoine, transports, circulation et 
stationnement. 

A la majorité des membres du Conseil, les membres du groupe "Union pour un Mouvement 
Populaire" s'étant abstenus,  

 

DELIBERE : 

 

Article unique : approuve le projet de marché comportant les lots et les seuils suivants : 

Lot 1 : Relevés topographiques, 
Seuil minimum : 15 000 € H.T    seuil maximum : 35 000 € H.T 
 
Lot 2 : Missions géotechniques et études de sols, 
Seuil minimum : 20 000 € H.T    seuil maximum : 70 000 € H.T 
 
Lot 3 : Missions de contrôle technique, 
Seuil minimum : 20 000 € H.T    seuil maximum : 70 000 € H.T 
 
Lot 4 : mission de Coordination Sécurité Protection de la Santé (SPS) 
Seuil minimum : 15 000 € H.T    seuil maximum : 50 000 € H.T 

 



Ce marché sera  passé sous la forme d’une procédure adaptée 

Les dépenses en résultants seront imputées aux natures 3031 et 2313 et aux fonctions relatives 
aux opérations des exercices 2005 et 2006. 

 

 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 


